
DISCOURS DE LA GUINEE-BISSAU A LA 27EME REUNION DES PARTIES A LA 
CONVENTION D'AARHUS A GENEVE, SUISSE

EXCELLENCE SECRETAIRE DE LA  CONVENTION
EXCELLENCE MONSIEUR LE PRÉSIDENT DU BUREAU
CHERS COLLÈGUES DES DIFFÉRENTES DÉLÉGATIONS REPRÉSENTÉES DANS 
CETTE SALLE
C'est avec beaucoup de joie et de satisfaction que je prends la parole au nom de mon pays
en tant que premier pays en dehors de la région paneuropéenne à adhérer à la Convention
sur l'accès à l'information, la participation du public au processus décisionnel et l'accès à la
justice en matière d'environnement.
Il s'agit d'un événement important pour la Guinée-Bissau, qui a eu un grand impact
médiatique et politique. Maintenant, le grand défi est que cette adhésion se reflète dans le
modus vivendi de chaque citoyen et que le gouvernement soit en mesure de respecter les
engagements pris.



En effet, le pays vient de sortir d'élections législatives qui ont été considérées par les
observateurs internationaux comme libres, justes, ordonnées et transparentes. En ce mode,
je voudrais établir un lien entre la participation du public en matières politiques et la
participation du public en matières environnementales. Cela implique que si les citoyens
participent au choix de leurs représentants, ils devraient a fortiori participer aux questions
qui concernent leur environnement afin que les décisions prises n'affectent pas
radicalement la qualité de la vie, niant ainsi le droit de vivre dans un environnement sain.

De plus, le pays émerge vers une gouvernance démocratique, ce qui est une opportunité,
une valeur ajoutée pour la participation du public à la prise de décision en matière
d'environnement. Dans cette perspective, plusieurs actions sont menées, notamment le
dialogue régional sur la biodiversité et la gouvernance des aires protégées, qui jettera les
bases du dialogue national qui devrait avoir lieu en mai mais qui, en raison de la campagne
électorale, a été reporté à la première quinzaine du mois de juillet.



Cependant, les principales difficultés sont d'ordre juridique et financier pour
la mise en œuvre de politiques environnementales favorisant la participation
effective des citoyens.

Ainsi, avec l'adhésion de la Guinée-Bissau à la Convention d'Aarhus,
l'objectif est la domestication de la Convention, à travers la création d'un
cadre législatif que nous appellerons la Loi d'Action Populaire qui
comprendra trois règlements, à savoir : Le règlement sur l'accès à
l'information, le règlement sur la participation du public au processus
décisionnel en matière d'environnement et le règlement sur l'accès à la justice
en matière d'environnement.



En somme, avec la création de ces règlements, nous pourrons
assurer la mise en œuvre des piliers de la Convention en Guinée-
Bissau, en commençant par la diffusion du contenu de ces
règlements auprès des differentes communautés, afin d'informer les
citoyens des précieux outils qui sont à leur disposition pour une
gouvernance démocratique de l'environnement.
Merci pour votre attention!
Mário João de Oliveira
Conseiller Juridique du Minitre de l’Environement et Biodiversité
Point Focal National de la Convention d’Aarhus
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